
Réunion d’Information Syndicale (RIS)

VENDREDI 26 SEPTEMBRE 2025 à 18h00
à Aubenas

Maison des Syndicats
Espace Combegayre – 18, avenue de Sierre

Réformes actuelles, conditions de travail
Situation sociale et syndicale

Venez en discuter pour organiser la riposte.

Tout.e salarié.e a le droit de participer à des heures d’informations syndicales, quel que soit son statut, sur son temps de 
travail (article 5 du décret 82-447 du 28 mai 1982).
Les personnels du premier degré ont droit à 3 demi-journées (soit 9h) par an de 
réunion d’information syndicale (RIS), à décompter des heures d’animations 
pédagogiques pour les enseignant.e.s.
Il faut informer la hiérarchie (l’employeur) de sa participation 48h à l’avance à l’aide 
du modèle de lettre en PJ par courrier ou via la messagerie professionnelle.
Les personnels précaires n'ont pas à informer leur supérieur hiérarchique si la 
réunion à lieu hors temps de travail.
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